Devenir de reliques d'ossements post-
mortem.

Par idbriant, le 15/10/2010 a 14:57

Bonjour,rnrnSuite a une intervention lourde, mon beau pere conservait plusieurs de ses cétes
chez lui depuis 60 ans, en souvenir de son combat contre la maladie (Tuberculose).rnrnSuite
a son déces, la question se pose du devenir de ces cbtes.rnY-a-t-il un risque pénal a les
conserver ?rnrnrnSinceres salutationsrnl & D Briant

Par Clara, le 15/10/2010 a 15:16

Pourquoi ne pas les avoir mis dans son cerceuil, avec lui ?

Par idbriant, le 15/10/2010 a 18:07

Nous n'y pensions plus a ce moment |la, et ce n'était pas son souhait.
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